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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Aides et prets : Nord-Pas-de-Calais
Question écrite n° 8464

Texte de la question

M Marcel Wacheux attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de
l'amenagement du territoire, charge de l'amenagement du territoire et des reconversions, sur le fait que la region
Nord - Pas-de-Calais n'a pas obtenu de credit dans le cadre de la repartition financiere anuelle du volet agricole
des programmes d'Amenagement concerte du territoire. Une telle decision est de nature a ecarter les zones
fragiles du Nord et du Pas-de-Calais des moyens necessaires a leur adaptation aux nouvelles donnees
economiques. Ainsi prives des aides financieres nationales, ces secteurs agricoles en difficultes ne pourront pas
pretendre aux financements europeens dans le cadre de la reforme des fonds structurels communautaires. En
consequence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre en faveur des zones rurales fragiles de la
region Nord - Pas-de-Calais.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le cadre de la concentration des credits du FIDAR sur les zones les plus fragiles du territoire
national (zones de massifs notamment), le contrat de plan Etat-region Nord-Pas-de-Calais ne prevoit
effectivement pas de programme d'amenagement concerte du territoire (PACT) en matiere rurale. Mais cela ne
signifie pas pour autant que les aides financieres aux filieres agricoles de la region en sont absentes. Ainsi, dans
le cadre du contrat de plan Etat-region, hors PACT, 109,90 MF de credits en cinq ans ont ete prevus en faveur
de programmes pour l'emploi et la competitivite dans les filieres agricoles. En outre, le ministere de l'agriculture
et de la foret consacrera, hors contrat de plan Etat-region, des credits complementaires a la modernisation de
l'economie agricole regionale.

Données clés

Auteur : M. Wacheux Marcel
Circonscription : - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8464
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : aménagement du territoire et reconversions
Ministère attributaire : aménagement du territoire et reconversions

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 23 janvier 1989, page 305

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE8464
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

